
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 JUILLET 2023 
---------------------------------------------- 

 

Le 18 juillet 2023, à neuf heures le Conseil Municipal de la Commune de Carresse-Cassaber s’est réuni en mairie, sur 

convocation de Monsieur Patrick LOUSTALET, le Maire, affichée le 13 Juillet 2023 et transmise par voie électronique le 

13 Juillet 2023, sous la présidence de ce dernier. 

Présents : Messieurs GONCALVES Alain, LOUSTALET Patrick, SAPHORES Sébastien, Mesdames ETCHEVERRY Sarah, 

GRACIA Dominique, HURAUX Muriel, JACOT Danièle, PETRAU Céline 

Absents Excusés : LAFARGUE Xavier, SARRAILH Jean-Claude, LANSALOT Carine 

Secrétaire de séance : SAPHORES Sébastien 

Après avoir accueilli les participant et constaté que le quorum était atteint, le Maire propose de procéder à l’examen 

de l’ordre du jour suivant : 

 Approbation du Compte Rendu de séance de la réunion du 9 Juin 2023 
 
- Vente «  Méliande » 

- Devis menuiserie 

- Aire de jeux 

- Déontologue des élus 

- Projet immobilier SA GASCOGNE D’HLM du Gers 

- Etude thermique salle des fêtes 

- Télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité 

- Tarifs location salles pour gym à CARRESSE et CASSABER 

- Questions diverses 

 
1- APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE PRÉCÉDENTE 

 
Préalablement à la mise en discussion des affaires portées à l’ordre du jour, le Conseil Municipal approuve 

le procès-verbal de la réunion du 9 Juin 2023 
 

2- DÉLIBÉRATION N° 2023-     VENTE « MELIANDE » 
 

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que les estimations chiffrées de la valeur du bâtiment 

« Méliande » en vue de la vente de ce dernier. 

- Agence OPTIMHOME : 150 000€ TTC net vendeur 

- Agence HEMENGO-IMMO : entre 138 000€ et 145 000€ TTC net vendeur 

Par décision du Conseil Municipal, la vente sera confiée à Jean-Luc SUHAS de l’Agence OPTIMHOME. 

Un diagnostic immobilier sera réalisé par la société SOLUTION DIAGNOSTIC pour un montant de 325€ TTC. 

 
. 

 
 



 
 
3-INFORMATION DEVIS MENUISERIES 

 
: Après plusieurs relances de demande de devis sur le projet de renouvellement des menuiseries du bâtiment 

hébergeant La Poste, la bibliothèque pour l’accueil du public et un appartement loué à un privé, seule une société a 

répondu à l’appel. 

MIROITERIE DU GAVE : 14347,49€HT (côté public 8992,09€TTC + côté privé 7231,05€TTC) 

Un délai de 15 jours est accordé aux autres sociétés ETCHEPARRE et B2B MENUISERIE pour se manifester. Passé ce 

délai, la MIROITERIE DU GAVE sera retenue. 

L’entreprise locale n’a pas été consultée suite à un défaut de livraison non solutionné sur un chantier passé. 

 
4-DÉLIBÉRATION N° 2023-     AIRE DE JEU 

 

Sur proposition, le choix des modules de distraction a été approuvé par l’assemblée ainsi que leur implantation sur la 

zone dédiée. 

Le devis de la société KASO-2 pour un montant de 33820€ HT a été approuvé. 

Le devis de HOURCADE maçonnerie pour un montant de 5679,72€HT a été mis en attente, Monsieur le Maire ayant 

relevé une incohérence dans le calcul de celui-ci.  

Pour l’aide au financement de cette installation, Monsieur le Maire fera une demande de subvention : 

- À la Communauté de Communes du Béarn des Gaves pour le Fond de concours de 10 000€. 

- Au Département pour l’obtention d’une aide de 25% sur les aménagements par activation du CAUE et le 

montage d’une fiche projet. 

Céline PETRAU attire l’attention sur la détérioration avancée du toboggan actuel compte tenu de sa vétusté. En raison 
de l’insécurité avérée et de la hausse de fréquentation de l’Aire de jeu en période de vacances et de fêtes locales, la 
décision est prise de le démonter. 
 

5-DÉLIBÉRATION N° 2023-     DEONTOLOGUE DES ELUS 
 
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal la loi dite « 3DS » donnant aux élus la possibilité de 
consulter un référent déontologue. 
La proposition est validée par l’ensemble du Conseil Municipal. 
 
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal la nécessité de procéder à la télétransmission des actes 
soumis au contrôle de légalité. 

La proposition est validée par l’ensemble du Conseil Municipal. 
 

6-INFORMATION SUR UN NOUVEAU PROJET IMMOBILIER 
 

Monsieur le Maire rend compte de la prise de contact de la société SA GASCOGNE D’HLM du Gers, porteur d’un projet 
immobilier sur la commune, ladite société ayant déposé un permis de construire auprès des services de la Préfecture.  
Le projet couvre une superficie de 15 000 m²  
Monsieur le Maire sollicitera une rencontre avec le porteur de projet pour exposer à l’assemblée ses intentions et la 
possibilité d’y rattacher le souhait de la commune de développer une accession privilégiée aux personnes âgées 
autonomes de Carresse-Cassaber. 
 



 
 
7-DÉLIBÉRATION N° 2023-     SALLE DES FETES 

 
Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de lancer une Etude thermique sur le bâtiment de la 
salle des fêtes en vue de déclencher l’obtention du Fond vert. 
Etude à réaliser par la société BET CLIMELEC pour un montant de 3400€HT. 
 
Sébastien SAPHORES demande des précisions sur la clarté du projet de rénovation/réfection de ladite salle. Il ne 
comprend pas l’intention de lancer des études avant même que le projet n’ait été approuvé dans sa globalité. 
 
Les Elus s’accordent à dire que cette étude thermique sera le point de départ du projet de rénovation selon la nécessité 
qu’elle révélera. 
 
La proposition est validée par l’ensemble du Conseil Municipal. 
 

8-INFORMATION TARIFS DE LOCATION 
 
Les salles de Carresse et de Cassaber sont régulièrement occupées depuis un an pour des activités sportives (gym, yoga, 
etc) à but lucratif. 
Suite à la période de mise en route de ces activités, il est établi qu’elles sont pérennes. Aussi il est décidé qu’une 
Convention sera signée avec les concernés et qu’un tarif de location sera établi. 
Le calcul sera basé sur la consommation de la salle de Cassaber et sur l’information de la location pratiquée sur la 
commune voisine de Sorde-l’Abbaye. 

 
9-DÉLIBÉRATION N° 2023-     VOIRIE 

 

Suite aux dernières intempéries climatiques, Sébastien SAPHORES propose le curage des fossés et la reprise des chemins 
communaux sur le secteur de Cassaber. 
Devis établi par la société VELO pour un montant de 3600€ HT sur la partie haute du village 
Devis établi par la société VELO pour un montant de 800€ HT sur la partie basse du village 
L’intérêt étant de mieux capter les eaux de pluie et de favoriser leur évacuation. 
La proposition est validée par l’ensemble du Conseil Municipal. 
Les travaux s’échelonneront sur Août et Octobre 2023. 
 
  Séance levée à 21h30 
 

Martine MAGES prend la parole et remet sa démission du Conseil Municipal à Monsieur le Maire.  
 

 
Signature du Maire :  
 
 
 

 
Signature du secrétaire de séance : 

 

 

 


